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J.J.  PECH Président 69 Président 06 86 96 96 52 jjpech.cyclo@wanadoo.fr P 

E. CARPENTIER 
Vice-Président 

Resp. Communication 
69 

 
06 84 69 32 59 mce22@free.fr P 

C. LENOBLE Vice-Président Resp. Form. 69  06 61 44 39 27 lenoble.claude@neuf.fr P 

M. PERROT Secrétaire général 01 Président 06 79 18 19 72 mich.perrot@wanadoo.fr P 

G. BERNARD Trésorier 42  06 71 54 60 85 cyclo.gilles.bernard@gmail.com EXC / Pv 

P. PERRARD Secrétaire adjoint 01  06 77 19 60 51 patrickperrard@yahoo.fr EXC / Pv 

J. VIEL Resp. Com Jeunesse 38  06 70 55 78 96 vieljacques@orange.fr 
 EXC / Pv 

J. GOUNON Com. Jeunesse 42  06 66 33 89 64 julios42@hotmail.com 
EXC / Pv 

C. EYRAUD Com. Jeunesse et VTT 42  06 19 36 55 28 cyril-eyraud@orange.fr 
EXC / Pv 

A. MICHON Resp. Com. VTT 69  06 15 03 77 02 aurelien.michon@free.fr 
EXC / Pv 

M. VALETTE Resp. Com. Tourisme 26  06 74 78 44 01 monique.valette@cegetel.net 
EXC / Pv 

R. BEL Com. Tourisme Corresp. Revue 38  06 83 27 62 66 raymond.bel@orange.fr P 

V. FACCHINETTI Com. Tourisme VRVV 26 Représente le 
Codep 26 06 28 33 59 96 vincent.facchinetti@wanadoo.fr 

P 

E. COLOSIO Challenges et Brevets 38  06 75 19 28 21 emile.c@sfr.fr EXC / Pv 

P. REY Resp. Com. Sécurité 69  06 61 43 19 40 domipaulrey@free.fr 
P 

S. MARIN Com. Formation  69  06 08 96 51 67 marin.sylvie@akeonet.com P 

C. BORGEAIS ROUET Com. Communication 74 Représente le 
Codep 74 06 85 53 22 52 cbr4@neuf.fr P 

M. ROUGERT  42 Invité 06 08 42 82 82 michel.rougert@wanadoo.fr EXC 

A. BEY  01 Secrétaire 06 10 58 04 65 albey@orange.fr P 

J.M. ROBERT  07 Président 06 23 33 61 22 jeanmarievelo07@laposte.net EXC 

H. DEBARD  07 Membre 04 75 23 24 74  P 

R. DEPUCCIO  26 Présidente 06 81 95 52 80 roselyne.depuccio@wanadoo.fr EXC 

M. COSTANTINI  38 Président 06 83 49 01 32 mcostantini@wanadoo.fr Absent 

D. RAVEL  42 Président 04 77 61 75 85 gravel@ch-firminy.fr EXC 

C. BIONDA - 73 Président 06 68 88 89 26 biondacharles@yahoo.fr EXC 

J.P. MONGELLAZ  73 Vice-
Président 06 71 03 67 16 

jean-pierre.mongellaz@orange.fr 
P 

R.USEO  74 Président 06 36 12 18 65 r.useo@wanadoo.fr EXC 

Y.DURAND CTN 07  06 74 70 36 48 y.durand@ffct.org EXC 

A. HEISSAT Secrétaire Admin. 38  04 74 19 16 17 ffct.lra@gmail.com P 
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COMPTE RENDU de la REUNION du COMITE DIRECTEUR 
du 06 MARS 2010 à PONT DE CHERUY 

 
 
La parole est donnée à M. le Maire de Pont de Chéruy, M. Tuduri, qui nous souhaite la bienvenue et présente sa 
commune avec notamment ses nombreuses activités sportives. M. Gilibert, président du club local, le SOPCC, 
prononce également  quelques mots de bienvenue. 
Jean-Jacques remercie M. le Maire pour les locaux mis gracieusement à notre disposition. Il souligne le nombre 
peu important de présents dû à un concours de circonstances et transmet les sincères condoléances  de tous à 
Monique Valette, pour le décès de son père. 
 
APPROBATION du COMPTE-RENDU du COMITE DIRECTEUR du 23 JANVIER : 
Concernant la commission Sécurité : 
Dans la phrase: « les statistiques des accidents sur le site de la Fédération sont à revoir complètement », 
remplacer « à revoir complètement » par « à améliorer ».  
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
BILAN de l’ASSEMBLEE GENERALE : 
Le bilan apparaît comme très positif ; nous avons reçu les félicitations d’un très grand nombre de participants, à 
commencer par le président fédéral. Nous avons bénéficié d’une salle superbe, d’un équipement informatique 
très performant et d’un club organisateur « au top ». Des points de détail pourront être améliorés : nécessité de  
prendre connaissance à l’avance d’un rapport avant de le présenter lorsque le rapporteur n’en est pas l’auteur / 
attention aux fautes d’orthographe sur les diaporamas / éviter les diaporamas minutés. 
Les CoDép qui ont le plus voté sont le 01 et le 69. Ceux qui ont le moins voté : le 26, le 07 et le 38. La Haute-
Savoie, pourtant chez elle n’arrive que 3ème. Le rôle des présidents de CoDép est primordial ; il est 
inadmissible que les clubs absents n’envoient pas de procuration. Il a été constaté également que les clubs les 
plus récents ne sont pas venus et n’ont pas été représentés ; là aussi les présidents de CoDép qui connaissent 
leurs clubs peuvent intervenir. 
L’Assemblée Générale 2010 se tiendra à Villefranche/Saône le dimanche 23 janvier 2011. Il n’y aura peut être 
pas possibilité de préparer la salle le samedi et nous tiendrons notre Comité Directeur à l’hôtel Ambiance. Le 
cadeau aux participants pourrait être une bouteille de Beaujolais. 
 
SECRETARIAT : 
Rien à signaler pour le secrétariat général si non la « maigreur » et le manque de consistance de certains 
rapports de CoDép pour une période s’étalant du 12 décembre au 6 mars !... 
Pour le voyage en Italie début mai, il y a actuellement 36 inscrits pour 48 places ; l’info est-elle passée dans 
tous les CoDép ???... Les CoDép peuvent encore battre le rappel… 
 
TRESORERIE (Gilles BERNARD excusé) : 
Patrick Perrard a représenté la Ligue à une réunion d’information sur la campagne CNDS 2010 le 29/01/2010, 
réunion organisée par le CROS et la Direction Régionale Jeunesse, Sports et Cohésion Sociale. 
 

Le dossier du C.N.D.S. a été finalisé le 9 février lors d’une réunion du Bureau élargi. 28 700 € ont été 
demandés pour 4 actions : jeunes / formation / tourisme / prévention sport santé. Le budget prévisionnel 
transmis a été revu (prévisionnel établi à hauteur de 138 800 € au lieu de 164 000 € présenté à l’AG) en 
fonction de la subvention attribuée par la Région moins importante que prévu, soit  8 000 € obtenus pour 
24 500 € demandés ainsi que 5 000 € obtenus contre 10 000 € demandés à reverser au CoDép 26 pour la 
semaine internationale des jeunes. A cette somme (8 000 €) il faut ajouter la part fixe de 7 000 € soit un total de 
subvention de 15 000 € pour la ligue et 5 000 € pour le CoDép 26.  
 

Jean-Jacques fait remarquer que nos finances ont diminué depuis décembre (20 000 € ont été pris sur notre 
livret) ; il faudra donc être désormais vigilant. Il rappelle que les responsables de commission doivent envoyer 
au trésorier la date, le lieu et le nom de tous les participants aux réunions de leur commission pour le 
remboursement des frais. 
 
 



 
Dépenses et recettes à ce jour  :  

Dépenses Recettes  
Fonctionnement 1 556,58 FFCT 1 290,90 
Salaires 3 280,80 Ventes (maillots … 484,00 
Comité Directeur 2 086,86 Divers 1 421,00 
A.G. 7 970,20 A.G. 3 354,00 
Formation 7 522,85 Formation 6 325,00 
Sécurité 369,80   
Tourisme 215,40   
Jeunesse 2 043,96   
Séjour Italie 1 800,00   
Communication 261,40   
Maillots 101,00   
Ecoles cyclos 400,00   

TOTAL 27 608,85 TOTAL 12 874,90 
 

Sachant que les frais de la commission jeunesse représentent en quasi-totalité des achats de cadeaux pour 
l’assemblée Générale, celle-ci nous coûte environ 6 500 €. 
En caisse, nous avons à ce jour 3 572 € sur le compte courant, 38 550 € sur le livret bleu et 2 570 € sur le tonic 
plus. 
 
COMMISSION JEUNESSE (Jacques VIEL, Julien GOUNON  et Cyril EYRAUD excusés) : 

< L’école cyclo d’Albertville a reçu les 400 € de la Ligue pour 2009. Celles de Moirans et Marsanne n’ont pas 
été réglées, le compte-rendu n’ayant pas été envoyé. L’école cyclo de Marsanne, d’après Vincent, devrait 
fermer, mais il faudra que ces derniers confirment. 
2 écoles cyclos dans le 69, 2 dans le 38 et 2 dans le 73 sont en attente d’un rendez-vous pour la signature des 
conventions. 
 
< Un appel à candidatures a été envoyé aux CoDép pour communication aux clubs concernant l’encadrement 
de toutes les organisations jeunes de la Ligue. 
 
< Jean-Jacques, au nom de Jacques Viel, présente l’état des travaux au 23 février : 
 

- Les conventions avec les nouvelles écoles cyclo : Des dates pour les signatures sont à l’étude pour le Rhône 
et pour l’Isère où deux écoles ont été créées à Montalieu et St Savin  
 

- Les W.E. Jeunes Rallye Raid et les finales régionales des critériums route et vtt : 
Les déclarations à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale ont été effectuées. Les circuits sont à  
l'étude pour la route avec le « Club Cyclotouristes Grangeois » ; pour le VTT les circuits ont en partie été 
reconnus avec le club des Avenières Morestel. L'activité du samedi après midi à été annulée, trop chère (20 € 
par jeune) ; le tir à l’arc est à l’étude. 
Les documents d'inscriptions ont été envoyés aux présidents de CoDép et au responsable "jeunes" de chaque 
département.    
Jacques fera un inventaire des cartes de route, diplômes, et médailles souvenir pour une éventuelle commande à 
la boutique fédérale. 
 
- Le dossier PLJ est préparé pour chaque action 2010. Il partira à la correction dans quelques jours.  
   

< Cyril   EYRAUD a fait le compte-rendu du séminaire à Paris du 30/01 : 
« 20 ligues étaient représentées. 
- Après un tour de table de présentation, Alain RAT a évoqué sa déception causée par le manque 
d'enthousiasme des écoles cyclo à participer au challenge des écoles de la fédé. En 2009, sur 320 écoles, seules 
120 ont renvoyé leur carnet. 
- Le "summer-camp" (séjour VTT réservé aux jeunes) de 2010 est annulé par manque de participants. 
- Le bilan SNEJ 2009 est très positif avec un accueil minutieux et l’organisation parfaite par la ville accueillante 
de Bourbon Lancy. La présence des Roumains accueillis par notre Ligue a fait de la SNEJ une véritable  
semaine européenne. A noter des effectifs en baisse depuis ces 3 dernières années : Figeac : 623 jeunes, Ergué-
Gabéric : 602 jeunes, Bourbon : 588 jeunes 



 
- Pour l’organisation de la SNEJ 2010, Roselyne présente les activités et met en avant la réussite du séjour 
Jeune de Pâques il y a 2 ans. Les activités 2010 seront adaptées aux fortes chaleurs éventuelles... Tous les 
jeunes de 8 à 18 ans devront être licenciés à la FFCT. Les participants devront participer à toute la semaine, 
sauf cas de force majeure. Le dossier d'inscription de chaque ligue, complet, devra parvenir à la Fédé pour le 
1er juin au plus tard. 
Pour les sélectionnés au critérium national,  le nombre de participants est indiqué par la Fédé. ; les critères, âge, 
sexe, ... sont laissés au choix de la ligue ! (aucun quota imposé). 
- Présentation par François Poidras du Trait d’Union St Omer - Verdun  réservé aux moins de 13 ans 
- Présentation du Trait d’Union européen  Paris – Wien. 20 participants à ce jour. 
- Appel aux clubs et écoles cyclos afin de réaliser des comptes rendus de leurs activités pour la revue fédérale; 
davantage de place devrait être consacrée aux jeunes dans la revue. 
- Refonte du challenge des écoles cyclos avec un nouveau barème. 
- Présentation des ' aiglons d'or ' brevets Audax destinés aux jeunes  
- PLJ : 70 demandes en 2009 pour 22 650 €. Il est recommandé de faire les demandes de préférence par mail. 
Joindre un bilan équilibré. Ne pas joindre de facture. » 
 

< S.N.E.J. : Le dossier d'inscription est prêt, il part dans quelques jours. Jacques n’a pas encore pu joindre le 
transporteur. 
 

< Le cahier des charges des critériums  reste à étudier. 
 

< INFO DE DERNIERE MINUTE :  Le Centre de l’Epervier à Valence qui devait héberger le critérium 
régional route les 10 et 11 avril ne pourra être utilisé, la Direction de la Cohésion Sociale ne donnant pas son 
accord. Il faudra trouver au plus vite un autre lieu d’hébergement. Vincent va contacter le centre de Vesc. 
 
COMMISSION FORMATION (Claude LENOBLE) : 

Les stages qui ont eu lieu : 
- Stage animateur-club à Vallon Pont d’arc (07) les 31 janvier et 6 février 2010: 12 stagiaires 
- Stage moniteur nouvelle formule à Vallon Pont d’arc les 25 au 28 février 2010 : 18 stagiaires. Ce stage était 
un stage pilote qui a permis de dégager un canevas pour les futurs stages moniteur, et par ricochet pour les 
futurs stages initiateur et animateur-club.  
- Première journée stage animateur le 27 février 2010 à Annonay (07) ; la seconde aura lieu le 29 mai 2010  à 
Annonay (07) : 12 stagiaires    
- Stage animateur de club à Boën (42) les 13 et 14 février 2010:10 stagiaires. La deuxième journée aura lieu le 
6 mars 2010 à la place du 14 février annulée à cause du mauvais temps      

À venir : 
Stage initiateur à Pelussin les 13 et 14 mars 2010 : 26 inscrits  
Stage initiateur à Saint Jorioz les 20 et 21 mars 2010 : 32 inscrits (stage prévu sur l’annuaire à Chambéry) 
De nombreux autres stages de formation des animateurs sont prévus au cours de l’année. 
Afin de répondre aux demandes un stage de 5ème journée ainsi qu’un stage moniteur seront ajoutés au 
programme, ce qui fera deux stages moniteur dans l’année…du jamais vu!... 
 

Divers : 
< Claude signale que la ville de Vénissieux nous demande de former sur une durée de 5 jours consécutifs 10 
ETAPS (Éducateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives) fin juin 2010. 
 

< Claude  lance un appel aux très nombreux moniteurs de la ligue Rhône-Alpes (60 route et 98 VTT) afin que 
dans chaque département, ils viennent seconder les délégués à la formation, dans la formation des adultes 
expérimentés ainsi que des animateurs de club. Qu’ils se fassent connaître, Claude leur donnera la marche à 
suivre. 
 

< Depuis le début de l’année 2010, 172 personnes ont été formées : 96 animateurs, 58 initiateurs et 18 
moniteurs. 
 

< Jean-Jacques lit un mail de Gérard DUCREUX qui s’étonne de ne rien avoir reçu en 2009 de la Commission 
Formation dont il fait partie et qu’aucune réunion n’ait eu lieu… 
 
Il demande à veiller tout particulièrement au suivi financier des stages (Claude, Gilles et Aurore) ; il faut des 
bilans précis tenus à jour au jour le jour pour chacun des stages. Il en est de même pour toutes les organisations 
Jeunes. 



< Les attestations de stage sont maintenant délivrées à chaque participant à la fin du stage. 
COMMISSION TOURISME (Monique VALETTE excusée remplacée par Raymond BEL) : 
< Monique nous a communiqué le compte-rendu suivant :  
« Dimanche 28 février, participation à une marche organisée par les cyclos d'Ozon (07), occasion de nous faire 
connaître car de nombreux participants. 
Mercredi 3 mars  réunion à St-Rambert  pour visite technique organisée par le CG 26 avec les représentants des 
futurs utilisateurs. Beaucoup de monde malgré la pluie. Cela fut l'occasion de formuler nos souhaits et rectifier 
certaines choses. Nous avons pu faire valider certains des futurs équipements, tels que les barrières, les 
parkings, les bancs, les poubelles… 
Je dois, dés que le temps le permettra, réunir plusieurs personnes utilisatrices de cette VVV, appeler une 
personne du Conseil Général de la Drôme afin de prendre une photo. 
Prochain objectif : Pâques en Provence à Brantes. » 
 

< Des médailles pour le Brevet de Ligue ont été achetées ; elles devront être données lors de l’AG à tout cyclo 
qui a terminé son Brevet. 
 

< Un nouveau tableau pour l’enregistrement des résultats et le calcul des points du Challenge de Ligue a été 
préparé par Jean-Jacques. La fiche du Challenge de Ligue a été simplifiée. 
Aucun règlement du Challenge n’existe à ce jour. Michel a fait un projet qui sera discuté lors du prochain CD : 
Le but du Challenge est de donner aux clubs un moyen pour inciter et motiver les membres adhérents à 
participer aux manifestations de la Ligue Rhône-Alpes. 
Pour marquer ces points,  tout cyclotouriste peut participer en nombre illimité  dans  l'année à ces 
manifestations, ou événements de la Ligue Rhône-Alpes. 
Le club marque autant de points que de participants à raison d’un point par participant. 
Le club organisateur d’une randonnée marque un bonus de 15 points par randonnée organisée (avec un 
maximum de 2 randonnées). 
À noter que les clubs n'ont aucune comptabilité à tenir, cette dernière étant prise en compte par les différents 
responsables d'organisations qui transmettent les éléments au délégué régional chargé du Challenge de Ligue. 
Un club organisateur d’une randonnée qui ne transmettrait pas ses résultats au délégué régional avant le 31 décembre 
n’aura pas de bonus et ne pourra être classé. 
La période de référence est  du (date à définir) de l'année précédente au (date à définir) de l'année en cours. 
Seront récompensés les clubs : 
- qui auront le plus grand nombre de participants : route et Vtt 
- qui auront le plus grand nombre de jeunes : route et Vtt 
- qui auront le plus grand nombre de féminines : route et Vtt 
- qui auront le plus grand nombre de participants au prorata du nombre de licenciés dans le club :  route et Vtt. 
Sera pris en compte le nombre de licenciés arrêté au (date à définir)  de l’année en cours. 
Les clubs qui n’enverront pas leur fiche à la date butoir du 31 décembre ne pourront être classés au challenge. 
 
< Une réunion de la commission est envisagée pour préparer une rencontre avec les délégués des CoDép où il 
pourrait être question des VVV, des randonnées permanentes, du développement durable, du pack cadeau de la 
FFCT….. L’ordre du jour est à finaliser. 
 

< Un membre de la commission Tourisme représentera la Ligue à l’Assemblée Générale de l’AF3V à Paris le 
27 mars. 
 

< Le compte-rendu de la réunion de l’AF3V du 14 janvier à Grenoble aurait dû être envoyé aux membres du 
CD et présidents de CoDép. 
 

< Jean-Jacques rappelle que lors des réunions de l’AF3V, une seule personne par CoDép est prise en charge 
financièrement par la Ligue. 
 
< Il souligne également que la Commission Tourisme devra s’impliquer le moment venu dans le projet du raid 
Vtt transalpin Innsbruck - Albertville en 2011, raid pour lequel Mme Sibylle Greiner, responsable cyclo-loisirs 
au Touring Club Suisse, devrait nous rencontrer. 
 
COMMISSION COMMUNICATION (Manu CARPENTIER) : 

< Des mises à jour sont à faire sur le site. 
< Une réunion pour un partenariat éventuel avec VVF Villages aura lieu lundi 8 mars à Bourgoin-Jallieu à 10 
heures. Le président, secrétaire général et vice-président (s’il peut se libérer) participeront. 



< La plaquette Communication est à démarrer ; une réunion est programmée le vendredi 19 mars à 14h30 à 
Bourgoin-Jallieu ; seront invités : les responsables des commissions, le secrétaire général et le président bien 
sûr (suivant ses disponibilités). 
La plaquette comprendra sans doute une partie fixe avec des infos permanentes et des feuillets renouvelables. 
Elle sera mise en forme par Marie Menut.  
< L’Annuaire reste l’un des objectifs prioritaires ; il faut lui conserver la qualité qu’il a actuellement. Le travail 
de prospection de partenariat est à commencer dès maintenant ; un démarchage de partenariat important est à 
entreprendre ; il faut arriver à ce que les frais afférents à cet annuaire soient couverts par les publicités de nos 
partenaires. 
Restent en suspens : l’envoi de l’Annuaire en PDF par Marie Menut, la lettre de remerciements aux partenaires 
que Marie Menut devait envoyer… et la facture. 
 
COMMISSION SECURITE (Paul REY) : 

< Déclaration d’accident : 
Afin d’améliorer la remontée des déclarations d’accidents, il pourrait être proposé à ceux qui ne souhaitent pas 
l’intervention des MMA, de remplir la déclaration en occultant la partie normalement réservée à la déclaration 
aux MMA.  Un contact sera pris avec Jacques Fourna, nouvellement nommé à la tête de la commission sécurité 
pour avoir son point de vue et son accord sur cette proposition.  
< Formation « maniabilité » : 
Paul a assisté à la journée « sécurité et maniabilité », organisée par le « Cyclo Randonneur Varçois » à Varces.  
Cette formation très complète allie des éléments de la formation « adulte expérimenté » sur la signalétique pour 
bien rouler en groupe à des compléments plus orientés sur la maniabilité : aisance sur le vélo, maîtrise des 
gestes, aisance dans un groupe. 
Paul souhaite faire le point avec la commission « formation » pour mettre au point les éléments d’une formation 
maniabilité qui pourrait comprendre deux niveaux : « débutants » et « expérimentés »  
Cette formation pourrait s’adresser aux moniteurs, aux initiateurs et animateurs de club qui pourraient ensuite la 
démultiplier au sein de leurs clubs. 
Une réunion sera montée avec Claude Lenoble. 
< Etude INRETS sur les victimes d’accident à vélo  
L’INRETS (Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité) nous a transmis trois rapports sur 
les cyclistes victimes d’accidents particulièrement intéressants, sources de nombreux renseignements sur :  
- les caractéristiques et le bilan lésionnel des victimes d’accident à vélo (de 1996 à 2006 soit 14 500 victimes) 
- l’effet du casque sur les blessures à la tête, à la face, et au cou (14 500 victimes) 
- une enquête auprès de 900 usagers de vélos faite en fin 2008 sur le département du Rhône : Utilisation du 
casque et des équipements de conspicuité. 
A ces trois études sont jointes trois synthèses. L'ensemble des synthèses est disponible en ligne : 
- http://download.inrets.fr/amoros/CVA1-synth%C3%A8se.pdf 
- http://download.inrets.fr/amoros/CVA2-synth%C3%A8se.pdf 
- http://download.inrets.fr/amoros/CVA3-synth%C3%A8se.pdf 
              
COMMISSION VTT (Aurélien MICHON excusé) : 
INFO de DERNIERE MINUTE : Aurélien n’a pu se rendre ce jour à la réunion des délégués VTT ligue au 
siège fédéral ayant eu son véhicule vandalisé et obligé de le faire réparer. 
Aurélien a participé, le jeudi 25 février, à une réunion de préparation pour la création d’une base VTT 
sur le site de  Peisey-Vallandry / Les Arcs. 
Il nous en a fourni le compte-rendu suivant : 
 

« Personnes présentes: 
SMA - STAG : exploitants du Domaine Skiable Les Arcs / Peisey Vallandry : 

Laura Brambilla : Responsable commerciale groupes Paradiski 
Christian Scapin et ??? : Bike Patrol 

Office du Tourisme de Peisey Vallandry : Lionel Fernandez 
FFCT : Bertrand Houillon : chargé de développement du VTT à la fédération 
            Aurélien Michon : responsable commission VTT Ligue Rhône-Alpes 
 

 

http://download.inrets.fr/amoros/CVA1-synth%C3%A8se.pdf
http://download.inrets.fr/amoros/CVA2-synth%C3%A8se.pdf
http://download.inrets.fr/amoros/CVA3-synth%C3%A8se.pdf


Objectif de la réunion: transfert du label « Base VTT » existant attribué à « Villages club soleil » vers 
l'ensemble du domaine « Les Arcs / Peisey Vallandry » 
 

La réunion débute par une présentation du rôle de chacune des personnes présentes. 
Bertrand Houillon présente le label qualité « Base VTT » et explique pourquoi l'attribution actuelle est 
insatisfaisante. A noter que Village Club Soleil n'est pas présent. 
Les interlocuteurs présents sont enthousiastes pour une attribution à l'ensemble du domaine « Les Arcs / Peisey 
Vallandry ». 
 

Les membres de la Bike Patrol chargés du balisage et de l'entretien des itinéraires VTT actuels nous présentent 
leur travail (bike park, domaine balisé, …). La majorité des parcours sont à profil descendant et relativement 
techniques. Un parcours type « Cross-Country » est balisé mais jugé technique et long (34 kms). 
Nous discutons ensuite de ce qui est à envisager pour accueillir une pratique familiale (mise en place de circuits 
non techniques, randonnant, à la journée). 
 

Il est également discuté des niveaux de difficulté des parcours actuels (vert, bleu, rouge, noir) et leur conformité 
avec la grille d'évaluation des niveaux de difficulté figurant dans le guide de balisage des itinéraires FFCT. 
Laura Brambilla est attentive au type de clientèle que peut attirer le label Base VTT à l'ensemble du domaine 
(types d'offres à concevoir). 
 

Il reste à définir quel sera l'interlocuteur unique vis à vis de la FFCT. (OT des Arcs, OT de Peisey Vallandry). 
Il est envisagé que le tributaire du label s'entourera des partenaires adéquats pour satisfaire à l'ensemble des 
points du cahier des charges (location de VTT, accueil des VTT et vélos routes dans les hébergements, points 
de lavage, points de réparation, …). 
Le tributaire fera figurer distinctement les partenaires du domaine intégrant le label base VTT. 
 

Bertrand Houillon et moi même voyons par ce système une solution viable pour le label et la représentation de 
la FFCT. 
Bertrand Houillon a en charge le dossier pour l'attribution du label. » 
Une deuxième réunion a eu lieu le vendredi 26 février pour la faisabilité d’une base VTT en collaboration avec 
l’Office de Tourisme et le club de Faverges (74). Jacques Viel y participait. 
Le comité directeur fédéral a décidé de créer une fonction de « délégué général à la sécurité ». Ce poste a été 
confié à jacques Fourna. 
 
COMMISSION DES LITIGES (Patrick PERRARD excusé) : 
Patrick, dans son rapport, apporte quelques précisions quant aux votes à l’A.G. : 
- Bilan des procédures de votes de l’AG : la nouvelle  procédure a été appréciée par les scrutateurs et a  permis 
un dépouillement plus rapide. Le seul point d’amélioration concerne la taille des bulletins, à faire en plus petit 
afin de ne pas avoir à le plier (pour les votants) puis les déplier. 
- Remarques concernant les clubs absents et non représentés. Tout d’abord le quorum a été atteint assez 
rapidement. Je remercie tous les CoDép qui ont fait le nécessaire pour inciter les clubs à être présents ou 
représentés.  Il est à constater que les clubs qui n’étaient ni présents ni représentés sont majoritairement des 
clubs récents. Ne se sentent-ils pas (encore) concernés par la vie fédérale et par les instances régionales et 
départementales ? Il y a sans doute une réflexion à avoir. 
 
RAPPORTS des COMITES DEPARTEMENTAUX : voir document joint.                       
Jean-Jacques souligne la légèreté de certains rapports (CoDép 38 et 42) et apporte quelques commentaires aux 
rapports présentés. 
Jean Pierre Mongellaz apporte quelques éléments supplémentaires par rapport au compte rendu du CoDép 73 à 
savoir : 
Le téléthon organisé par le CoDép 73 a rapporté 6 000€. 
Un stage mécanique a réuni 8 participants, le stage animateur des 30 et 31 janvier à Chambéry a connu un vif 
succès puisqu’il y avait 53 stagiaires. 
Jean Jacques a assisté à l’AG du CoDép 26 le 8 février dernier, dernière AG des CoDép de la Ligue. AG de 
bonne qualité dans des locaux très fonctionnels mis à disposition par le CDOS. 
 
INFOS de la FFCT : 
Nous avons reçu : 
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< La convention avec VVF Villages et Azuréva qui, pour la FFCT, a pour objectifs de développer la pratique 
cyclotouriste, de faire connaître la FFCT et les avantages de la licence, de développer son offre touristique et 
renforcer son identité « tourisme à vélo ». 
< La plaquette « ville vélotouristique » ; Une " Ville vélotouristique " est une collectivité territoriale qui offre 
aux pratiquants du vélo un accueil, des services et des équipements adaptés à la pratique du cyclotourisme. Elle 
met également en place des animations et des manifestations autour du vélo. 
Ce concept devrait permettre aux collectivités territoriales de valoriser leurs actions en matière 
d’aménagements cyclables, de développement durable et d’animations liées à la pratique du « tourisme à vélo !  
< La convention « pré-accueil » ; quelques clubs y ont souscrit. Le comité directeur émet quelques doutes 
quant à la réussite de ce projet… 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
< A savoir qu’il est impossible de modifier, sur le site fédéral dans le calendrier OIN en ligne, une randonnée 
moins de deux mois précédent la date de la dite randonnée. 
< L’effectif actuel est de 12 085 licenciés (11 812 en 2009 à la même date) – 286 clubs (305 au 31.12)  
< 7 nouveaux clubs se sont affiliés depuis le 1er janvier. 
< Sylvie MARIN a représenté la Ligue au CROS pour la présentation de l’annuaire du CROS 2010. 
< Jean-Jacques participera à la réunion des présidents de Ligue le 20 mars à Paris. 
< L’UFOLEP impose le port du casque pour toutes ses manifestations cyclistes. A-t-elle le droit de le faire ?...  
La question sera posée par Jean-Jacques le 20 mars. 
< 8  « bons séjour VVF Villages » devaient être offerts aux nouveaux clubs lors de notre AG. Seulement un 
club est venu ; on dispose donc des 7 autres bons…  
< La FFCT, par le biais de Robert MASSION, président de la commission administrative et juridique, a envoyé 
plusieurs courriers envers des clubs autres que FFCT, organisant des cyclosportives, qui en parallèle organisent 
des « randonnées cyclotouristes » sans respecter la charte concernant les organisations de cyclotourisme et 
créent ainsi un amalgame et une confusion permanente entre cyclosport et cyclotourisme 
 
Prochain CD : 
- la plaquette devra être commencée 
- les dates pour la signature des conventions avec les écoles cyclos fixées 
- l’E.T.R. mise en place 
                                                   
 

     Le président,                                        Le secrétaire général, 
 
                                                 Jean-Jacques PECH                                  Michel PERROT 
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